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La Banque Africaine de Développement BAD a accordé à la République Tunisienne un prêt pour 

le financement du projet d'appui en urgence à la sécurité alimentaire en Tunisie PAUSAT afin 

de promouvoir l'inclusion et la résilience de la filière céréalière face aux chocs extérieurs et aux 

changements climatiques. 

Dans le cadre de la mise en oeuvre de ce projet PAUSAT, l'office des céréales (UCP) en charge 

de la mise en oeuvre de ce projet envisage de recruter à travers un AMI (Avis de Manifestation 

d'intérêt) un consultant en sauvegarde environnementale et sociale afin de réaliser une mission 

de préparation et de mise en oeuvre des instruments de sauvegarde environnemental et social 

du projet (PEPP, PSST, PGP et mécanisme de gestion des plaintes MGP) conformément aux 

exigences de la Banque et à la législation nationale applicable d'une manière et en substance 

satisfaisante pour la Banque dans le cadre de réalisation 

L'Office des Céréales (UCP) invite les Consultants(es)intéressés à présenter leur candidature en 

vue de fournir les prestations décrites dans les TDRs. 

Tout consultant intéressé peut retirer les TDRs soit directement du bureau du secrétariat 

permanent des marchés au siège de l'Office des Céréales 30 rue Alain Savary Tunis belvédère, 

soit les télédécharger du site web de l'Office des Céréales https://www.oc.com.tn/ 

La soumission doit être envoyée avant le 23/03/2023 sous un format PDF et par courrier 

électronique à l'adresse du coordinateur du projet : ayari.nizar@oc.com.tn , elle doit comporter 

son Curriculum Vitae détaillé présentant clairement ses qualifications et expériences. 

Le consultant doit répondre aux exigences minimales suivantes: 

- Être titulaire d'un diplôme universitaire (minimum Bac +4) en relation avec les disciplines 

de gestion environnementale et sociale; 

- Avoir une expérience professionnelle avérée dans le domaine de la sauvegarde 

environnementale et sociale; 

- Avoir une connaissance du contexte environnemental et social tunisien. 

Les critères d'éligibilité, l'établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront 

conformes au nouveau cadre de passation de marchés adopté par le Conseil d'Administration du 

Groupe de la Banque Africaine de Développement le 14 octobre 2015 et effectif au ier  janvier 

2016, et qui est disponible sur le site web de la Banque à l'adresse: http://www.afdb.org  

Pour toutes informations supplémentaires s'adresser au Coordinateur du projet sur l'adresse 

email : ayari.nizar@oc.com.tn  


